
Commune d’Arvert
Liste des servitudes d’utilité publique
État des éléments connus IC2P au 06/06/2023

Code Catégorie de servitude Générateur de la servitude
Institution de la

servitude
Service

gestionnaire

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements

Énergie –  Électricité et gaz

I4
Périmètre de servitude autour d’une 
ligne électrique aérienne ou 
souterraine

Ligne de transport  d’énergie électrique – HT 90 KV
Vaux – Arvert

RTE

Communications –  Voies ferrées et aérotrains

T1 Servitude relative aux voies ferrées Chemins de fer : Ligne 545000 de Saujon à La Grève

Articles L. 2231-
1 à L. 2231-9 du
code des trans-

ports

CD

Communications –  Circulation aérienne

T7
Servitude établie à l’extérieur des 
zones de dégagement

Circulation aérienne – servitudes établies à 
l’extérieur des zones aéronautiques de 
dégagement

Article L. 6352-
1 du code des

transports
DGAC – SNIA

Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques

Salubrité publique –  Cimetières

INT1
Servitude instituée au voisinage des 
cimetières Voisinage du cimetière : Rue des Pierrières

Article L. 2223-
5 du code géné-

ral des
collectivités ter-

ritoriales

Commune

Salubrité publique –   Établissements conchylicoles

AS2

Périmètres de protection installés 
autour des établissements de 
conchyliculture et d'aquaculture et des 
gisements coquilliers pour la protection
des eaux potables et les 
établissements ostréicoles

Périmètre  de  protection  autour  des  établissements
conchylicoles et gisements naturels coquilliers naturels
de la région de Marennes

Décret
23/01/1945

ARS

Sécurité publique

PM1

Plans de prévention des risques 
naturels prévisibles et plan de 
prévention des risques miniers – 
Document valant PPRN

PPRN relatif à la submersion marine
AP

02/11/2022
DDTM 17

Case grisée = Présomption de SUP (acte non détenu par la DDTM)


